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Prochain conseil municipal
Lundi 5 février 2024 à 20h30.

Prochaine permanence des élues  
Mardi 13 février 2024 de 17h à 19h.

Bibliothèque
La bibliothèque participera à la nuit de la lecture 
le samedi 20 janvier 2024 de 18h00 à 20h00.

Animations, vin chaud et jus de pomme chaud. Venez nombreux !

Consultation publique – Votre avis nous intéresse
2 questionnaires sont disponibles jusqu’au vendredi 19 janvier 2024 
(en ligne et sur papier) :

 Votre ressenti de la période 2020-2023 et/ou suggestions
 Vos besoins en déplacements doux

Retrouvez les liens pour les imprimer ou les remplir en ligne 
sur le site de la commune – dans les actualités ou 
utilisez les QR codes ci-contre.
Aussi disponibles en version papier dans le Grélon.
Nous comptons sur votre participation !

Chemin du Pont à Grésin
Suite à plusieurs éboulements, le chemin du Pont est fermé à toute 

circulation y compris les piétons, jusqu’à nouvel ordre. 
Des études de terrain sont engagées par la communauté d’agglo sur le secteur.

Travaux sur la RD1206
Des travaux seront entrepris par SARL CABLING SYSTEM sur la 
RD1206 entre le 08/01 et le 19/01/2024 entre Léaz et Valserhône 
dans le cadre du raccordement de la fibre optique.
Horaires en journée (entre 7h et 18h30), circulation rétablie les soirs et 
les weekends. Alternat par feux tricolores.

Vous êtes cordialement invités à la cérémonie des vœux 
le vendredi 12 janvier à 19h30 salle Maurice Raisin. 

La cérémonie se terminera par le verre de l’amitié. 
Venez nombreux !



Centre Communal d’Action Sociale
Le conseil municipal lors de sa séance du 27/12/2023 a décidé de dissoudre le 

CCAS, en raisons : des démissions de 2 adjoints en tant que membres du CCAS,
du manque de disponibilité des membres, et

du caractère non obligatoire du CCAS pour les communes de moins de 1500 hab.
Il sera remplacé par une commission extra-municipale 

    composée d’élus et d’habitants bénévoles. 
Les actions devraient être reconduites et le budget sera directement intégré au 

budget de la commune. 
Les personnes intéressées pour faire partie de cette commission sociale sont 

invitées à participer à la réunion de présentation de la nouvelle instance 
le lundi 22 janvier à 19h45 à la mairie.

TAD (Transport A la Demande)
Le transport à la demande évolue. Il peut être réservé 30 minutes avant le 
trajet !
Le transport à la demande relie les communes du sud gessien ainsi que la maison 
médicale de Saint Genis Pouilly, le CERN (porte de France) et la gare de La Plaine.
Une application mobile pour le TAD peut être téléchargée sur le site de l’agglo : 
https://www.paysdegexagglo.fr/9269-transport-a-la-demande-informations-et-
tarifs.htm 
Il vous suffira de créer votre compte. Vous avez toujours la possibilité de 
réserver par téléphone, au 04 50 26 24 22 ou sur le site tad.paysdegexagglo.fr 

Révisions allégées 5 et 6 du PLUIH
Le Conseil Communautaire de la CAPG a tiré bilan de la concertation et 

arrêté les projets des révisions allégées 5 et 6 pour la commune de 
Peron. Ces deux délibérations sont affichées en mairie à compter du 

11/01/2024 pour une durée d’un mois.

Tri des biodéchets
A partir du 1er janvier 2024, le tri des biodéchets devient obligatoire. 
Vous pouvez obtenir gratuitement un composteur de jardin ou un 
lombricomposteur auprès de Pays de Gex Agglo (monservicedechets.com). 
Des composteurs collectifs peuvent également être mis en place. 
N’hésitez pas à nous contacter pour avoir plus de renseignements.

Soirée costumée
Le Comité des fêtes organise une soirée costumée le 10 février 2024.

Réservations pour le repas à partir du 15 janvier au 0607747682 ou coupon réponse.

Contact
mairie@leaz.fr
04 50 48 23 01

Ouverture de la mairie
Lundi 13h-18h

Mercredi 8h30-12h
Jeudi 13h-16h30

Et sur rendez-vous

Bibliothèque
Mercredi

10h-12h et 16h30-18h30
Jeudi 16h30-18h30h

Dernier samedi 10h-12h

Bonne et 
heureuse année !

http://tad.paysdegexagglo.fr/
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